
   
  
 LICENCE PROFESSIONNELLE 2016  
                IUT de Mantes en Yvelines 
                       Domaine Science, Technologie, Santé (STS) 
 

             ■   Métiers du BTP : bâtiment et construction, parcours Métiers de l'exploitation immobilière (MEI)      DEFIP - Formation et pilotage                                                                                                             

                                                                                                                                                                                          Bureau des Enquêtes et Analyses                                                                                                                                                                                                                       

 
 D’infos  
                                                                        Enquête menée auprès de la promotion des diplômés 2016, 30 mois après l’obtention de la LP. Ces données sont représentatives de la situation des répondants au 1er décembre 2018                      1 
   

+ D’infos 
     www.uvsq.fr/enquetes 

Le nombre de répondants en emploi est faible, seuls les emplois et les missions à 30 mois sont présentés. 
 

 5 inscrits - 5 diplômés - 5 ont pu être contactés 
 2 répondants à l’enquête : tous en alternance 
 1 Bac Techno, 1 Bac Pro 
 2 femmes 
 2 ont poursuivi leurs études après la LP, pendant 2 ans 
 Projet professionnel : 1 en termes de métier, 1 en termes de secteur           2 ont vu leur projet conforté par la formation 
 

 Missions 
 

Management de la maintenance préventive et corrective de sites 
(agences commerciales, ateliers, aires de préparation de véhicule) 

                             
 

La promotion 2016 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

                                                                                        La situation  
 
 

  à 18 mois au 1er décembre 2017 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

      
 
 
 
 
 

 
 
 

 
 Emplois 

 
Responsable national de maintenance immobilière 

 
  

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

  à 30 mois au 1er décembre 2018 
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